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Principes de Protection 

des Renseignements Personnels 
en Matière de Santé au Canada 

 
 
 
Les membres du Groupe de travail* sur la protection de la vie privée ont proposé les principes 
suivants pour guider l’élaboration de lignes directrices interprétatives relativement à l’application 
de la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques 
(LPRPDE) aux renseignements personnels sur la santé.  
 
 
Principe obligatoire 
 
Le droit d’un individu de préserver le caractère confidentiel des renseignements afférents à sa 
santé est primordial; cependant il n’est pas absolu. Ce droit est sujet à des limites raisonnables 
prescrites par la loi, afin d’équilibrer le droit d’un individu à sa vie privée et les besoins de la société, 
ce dont la justification peut se démontrer dans le cadre d’une société libre et démocratique. 
 
 
 
1. Vie privée : Les individus ont le droit de préserver leur vie privée en ce qui a trait aux 

renseignements personnels sur leur santé. 
 
2. Consentement : Les individus ont le droit d’accorder ou de refuser leur consentement 

relativement à la collecte, l’utilisation, la divulgation ou l’accès aux renseignements personnels 
afférents à leur santé. 

 
3. Connaissance : Les individus ont le droit de connaître les renseignements personnels afférents 

à leur santé. 
 
4. Accès individuel : Les individus ont le droit d’avoir accès aux renseignements personnels 

afférents à leur santé. 
 
5. Exactitude : Les individus ont droit à ce que les renseignements concernant leur santé soient 

consignés aussi exactement que possible; ils ont également le droit d’examiner et d’apporter 
des changements à leurs dossiers médicaux afin d’en assurer l’exactitude. 

 
6. Recours : Les individus ont le droit de recours quand ils soupçonnent qu’il y a eu une brèche 

dans la protection des renseignements personnels ayant trait à leur santé. 
 
7. Confidentialité : Les fournisseurs et les organisations ont l’obligation de traiter les 

renseignements personnels avec confidentialité. 
 
8. Administration fiduciaire et reddition de comptes : Les fournisseurs et les organisations à 

qui l’on confie la garde de renseignements personnels en matière de santé ont l’obligation de 
préserver le caractère confidentiel de ces derniers et de protéger la vie privée des personnes 
concernées. 
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9. Accès et utilisation – Renseignements identifiables en matière de santé : 
 a) Pour pouvoir fournir des soins directs aux individus, les fournisseurs et les organisations de 

soins de santé devraient avoir accès à des renseignements identifiables sur la santé. 
 b) Les renseignements identifiables en matière de santé ne devront être utilisés qu’avec le 

consentement de la personne concernée, excepté dans des circonstances extraordinaires 
où il y a : 
• une exigence juridique démontrée; ou 
• des preuves convaincantes à l’effet que le bien individuel ou sociétal en bénéficierait et 

une évaluation de l’incidence sur la protection de la vie privée, les deux déterminées par 
un organisme indépendant selon des protocoles stricts. 

 
10. Accès et utilisations – Renseignements anonymisés en matière de santé : 
 a) L’accès à des renseignements anonymisés et l’utilisation de ces derniers devraient être 

disponibles afin d’améliorer l’état de santé de la population ainsi que l’efficience et 
l’efficacité du système de soins de santé. 

 b) La divulgation, la collecte et l’utilisation de renseignements personnels en matière de santé 
à des fins telles que la facturation, la recherche, l’évaluation et l’assurance de la qualité 
devraient être limitées à des renseignements anonymisés, à moins que l’utilisateur puisse 
démontrer qu’il a besoin de renseignements identifiables. 

 
11. Sécurité : Des mécanismes de sécurité doivent être mis en place pour protéger l’intégrité et le 

caractère confidentiel des renseignements afférents à la santé. 
 
12. Mise en oeuvre et application : Les fournisseurs et les organisations devraient adopter 

des politiques, des procédures et des pratiques visant à assurer la protection des 
renseignements personnels. 

 
 
* Le Groupe de travail sur la protection de la vie privée est composé de représentants de 
l’Association canadienne des soins de santé, l’Association dentaire canadienne, l’Association des 
consommateurs du Canada, l’Association des infirmières et infirmiers du Canada, l’Association des 
pharmaciens du Canada, et l’Association médicale canadienne. 
 






















